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Lettre datée du 8 novembre 1979, adressge au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Jordanie auprès de 

l'Organisation des Nations Unies 

D'ordre urgent de mon gouvernement, j 'ai lvhonneur d'appeler votre attention 
sur la dernie're en date des opérations de confiscation, d'usurpation et de 
colonisation imminente de vastes zones de terres agricoles dans la région de Jenin 
sur la rive occidentale; ces terres reprdsentent 70 000 dunums dont les habitants 
arabes palestiniens de sept villages du district de Jenin sont les propriétaires 
légitimes comme en font foi leurs titres de propriét6. Ces confiscations de 
terres arabes sur la petite rive occidentale, la dernière en date des confiscations 
de grande envergure, ne sont pas seulement une violation flagrante de la Convention 
de La Haye et de la quatrième Convention de Genève de 1949 relative à la protection 
des personnes civiles en régime dvoccupation; elles traduisent aussi le caractère 
diabolique et l'ampleur de la politique de peuplement qui n'est rien asautre 
qu'une politique de colonisation que les autorités d'occupation israéliennes 
continuent à mener sans pitié dans leur fr&ésie d!expansion implacable et de 
racisme et au mépris total de la légalit4. 

Il faut souligner ici que lvexpression "de vastes zones de terres agricoles" 
décrivant les 70 000 dunums qui viennent d'être confisqukes, ne peut se comprendre 
que lorsqu"on considère que la rive occidentale est une toute petite portion de 
la Palestine, et celle qui a le moins de terres arables. Cette politique tend 
très visiblement et sans 1 'ombre dsun doute à priver les derniers habitan"& 
vivent en régime dvoccupation de leurs moyens dvexistence, et à les obliger Soit à 
redevenir des travailleurs errants9 sans terres, bons 8 exploiter par les vampires 
israéliens, soit à quitter leur terre natale et celle de leurs ancêtres. 
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voici k t@xt;e de 1 a communication que mon gouvernement mva fait parvenir 

Sur ce Problème de la plus haute gravité : 

"Veuillez porter & l'attention du Secrétaire g&éral, du Président du 
Conseil de sécurit6 et des Etats Membres des Nations Unies quvIsraël a pris 
la décision de confisquer 70 000 dunums de terres appartenant à sept villages 
de la région occupée de Jenin. Ces terres agricoles sont l'unique moyen de 
subsistance des habitants de ces villages y qui n'ont pas d'autres sources de 
revenu. La décision d'occupation israélienne a été prise en dépit du fait 
que ces +W?res sont enregistrées au Dgpartement du cadastre avec des titres 
de Propriété prouvant qu!elles appartiennent bien à leurs possesseurs 
légitimes. La region touchée est très densement peuplée; on estime sa 
pop~ation à quelque 20 000 habitants, 

De même, le Gouvernement israélien a entarn des préparatifs en vue 
dvimplanter en Galilée, au cours de lvann6e 1980, dix nouvelles colonies 
isra6liennes sur des terres arabes palestiniennes et a affecté un million e-b 

demi de livres israeliennes à lsexploitation de ces terres usurpées.11 

Etant donn6 la gravit6 de ces d&isions et de ces actions israéliennes, mon 
gouvernement demande que la prgsente lettre soit diffusée en tant que document 
officiel de l'Assemblée générale au titre du point 51 de lvordre du jours et du 
Conseil de sécurité. 

Il va sans dire quvaux yeux du Gouvernement de la Jordanie et des Nations Unies 
dans leur ensemble, toutes les mesures de ce genre constituent du brigandage de 
grand chemin manifeste, quvelles sont nulles et non avenues et sans aucune valeur 
juridique. 

Ambassadeur 

Représentant permanent 

(Signé) Hazem H, WUSEIBEH 
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